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sommaire

Ils font le Secours Catholique

Les acteurs au service 
de la délégation en 2022

Le Secours Catholique
en Ille-et-Vilaine

Statistiques 2022

TERRITOIRE
Ville de Rennes

TERRITOIRE
Rennes couronne

TERRITOIRE
terre et mer

Carte départementale
des équipes

TERRITOIRE
Entre Roc et Couesnon

TERRITOIRE
Brocéliande

TERRITOIRE
Vallons de Vilaine et Redon

TERRITOIRE
la Roche aux fées

Migration

Accueillir et aller vers
les personnes à la rue

Prison • Solidarité

Rétrospective 2022

La maison des familles
St-Jacques-de-la-Lande, 

bassin rennais

Focus :
Journée de la délégation

Animation spirituelle • Diaconie

Budget du Secours Catholique
en Ille-et-Vilaine

édito

Main dans la main, au pas des plus pauvres, tous acteurs. Ces slogans 
marqueurs du projet du Secours Catholique Caritas France prennent 
corps et cœur dans ce rapport d’activités 2022. Rencontres, regards, 
complicités.

Cette année fut une année de reconstitution et de consolidation de 
nos forces vives, par un fort renouvellement de nos équipes salariées 
et au bureau de la délégation.

Dans les territoires, en sus des activités habituelles, l’accueil de 
réfugiés ukrainiens a fortement mobilisé les équipes, en partenariat 
avec les CCAS et des associations, dont les diaconies bretilliennes et 
paroissiales.

Vie d’équipe, thématique de l’année, nous avons cherché à en 
discerner les ingrédients majeurs. Équipe, lieu premier de la fraternité, 
dont nous voulons être porteurs.

Vie associative, c’est le chantier ouvert lors de l’AG 2022 à Lourdes : 
“Ensemble, réinventons notre vie associative”. Comment disposer 
d’une meilleure représentativité de nos forces vives, bénévoles, 
personnes accompagnées, partenaires et amis, salariés, à tous les 
échelons, pour être encore plus au service de notre projet associatif, 
plus pertinent et efficace dans nos actions.

Enfin, le projet de Maison des Familles a franchi une étape majeure 
par la création de l’association “Maison des Familles Saint-Jacques-
de-La-Lande Bassin Rennais” le 14 novembre.

A la lecture de ces pages, actions, témoignages, projets… chacun sentira 
l’implication forte des uns et des autres, pour que vive, concrètement, la 
“Révolution Fraternelle“ dans laquelle nous sommes engagés.

Le rapport d’activités annuel est aussi l’opportunité de remercier tous 
et chacun, bénévoles, salariés, institutions et collectivités, diocèse et 
paroisses, partenaires et amis, de leur soutien.

Merci à l’équipe de préparation de ce rapport et à chacun des 
contributeurs.

Bonne lecture.                                                                    
 

Armand Châteaugiron, Président départemental
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érika
Volontaire internationale à la Délégation

Originaire d’Ambato, la ville des 
fleurs, des fruits et du pain en 
Équateur, je participe pour une 
durée d’un an au programme 
de volontariat international, en 
partenariat avec la Délégation 

Catholique pour la Coopération. Depuis 
septembre 2022, les matins je suis à l’Accueil 
de jour ; je participe aux ateliers de convivialité 
à Villejean, aux maraudes et au Foot Solidaire. 
C’est différent tous les jours. C’est une expérience 
vraiment enrichissante qui m’aidera par la suite 
à faire changer les choses dans mon pays natal ! 

Owen
Animateur de réseau de solidarité

Auparavant dans le cinéma, 
j’ai souhaité donner du sens à 
mon parcours en me dirigeant 
vers l’aide aux personnes. J’ai 
rejoint le Secours Catholique 
en septembre 2022 et découvre 

avec joie l’investissement des centaines de bé-
névoles et les valeurs du Secours Catholique. 
Heureux de m’investir à mon tour sur les théma-
tiques du plaidoyer, de l’accès aux droits, de 
la communication et des boutiques solidaires, 
j’accompagne surtout les territoires de Brocé-
liande et de La Roche aux Fées. Je me demande 
parfois si l’on m’a confié ces territoires en raison 
de l’origine de mon prénom.

Marie-Hélène
Responsable de l’équipe locale de Janzé

Bénévole depuis 9 ans, res-
ponsable d’équipe depuis juin 
2016, je me suis engagée car 
je sentais que pouvais être 
utile à côté de chez moi. Il y 
a tellement de pauvreté et 

de solitude, souvent à notre porte et sous nos 
yeux ! Mon rôle est d’harmoniser les activités 
de l’équipe et d’être toujours à l’écoute des 
bénévoles et des personnes accueillis. En 2022, 
la Journée de Délégation à Saint-Malo fût un 
très bon moment qui nous a vraiment relancé. 
On s’est senti moins seuls, on a tous ressenti ce 
qu’est le Secours Catholique. Le grand mot que 
je retiens, c’est la Fraternité.

Mody
Bénévole à la bagagerie à Rennes

Depuis août 2021, je fais du bé-
névolat à l’Accueil de Jour et à la 
Bagagerie avec plaisir. Ça permet 
de rencontrer les personnes, de 
sourire, de s’entraider. Je suis 
aussi responsable de la mainte-

nance informatique de la Délégation. C’était mon 
métier au Mali et mon bénévolat me permet de 
maintenir mon niveau dans ce domaine, en 
attendant d’avoir le droit de travailler. Si je dois 
retenir deux souvenirs de 2022, c’est le départ 
de Solange, une animatrice dont j’étais très 
proche et la belle découverte de la danse 
bretonne pendant la journée porte ouverte !

Christiane
Bénévole à l’équipe du Blosne
et à la Maison des Familles

Bénévole au Secours Catholique 
depuis quatre ans, j’y poursuis 
ce qui faisait déjà ma vie 
professionnelle : être en relation 
avec les autres, être à l’écoute 
des tout-petits, accompagner 

ceux qui sont dans le besoin… en somme, ré-
pondre à la demande du Christ ! Je m’implique 
particulièrement dans un projet qui me tient à 
cœur et qui démarre doucement : la Maison des 
Familles où il s’agit là encore d’être à l’écoute 
pour entendre des choses difficiles concernant 
les relations parents-enfants. Si je devais avoir une 
devise, ce serait : “Être au service, écouter, agir !“

Martine 
Comptable à la Délégation

Au cours de ces presque cinq 
années passées au Secours 
Catholique comme salariée 
au poste de comptable, j’ai 
beaucoup aimé travailler avec 
des bénévoles. Ma philosophie 

a été de faire le maximum  pour répondre à 
leur attente, être à leur service, simplifier leur 
bénévolat pour qu’à leur tour, ils soient encore 
plus disponibles auprès de ceux qui en avaient 
besoin. J’ai eu la chance de travailler avec une 
bonne équipe, pleine de bienveillance, d’écoute 
et ayant le sens du partage. J’ai beaucoup 
appris et je me suis enrichie à leur contact.

Ils Font le Secours Catholique sommaire
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LES ACTEURS AU SERVICE DE LA DÉLÉGATION EN 2022

LE BUREAU 
Il se réunit tous les 15 jours

Président : Armand CHÂTEAUGIRON - Vice-Présidente : Christine NOURRIT
Déléguée : Véronique AULNETTE - Trésorier : Catherine LE CORGUILLÉ - Aumônier : Paul HABERT

Membre du Bureau : Hélène JOUANNEAU

LE CONSEIL D’ANIMATION
Il se réunit 4 fois par an

Les membres du Bureau - Les animateurs
Les acteurs engagés sur leurs territoires ou dans leurs thématiques

C’est le conseil d’animation qui détermine les priorités de l’année dans le cadre de la démarche “Bilans et perspectives.

LES SERVICES SUPPORTS
Ils sont portés soit par un salarié soit par un bénévole référent. 

Une équipe de bénévoles est en soutien à ces services.

ACCUEIL - GESTION ADMINISTRATIVE : Ingrid BUREAU

COMPTABILITÉ : Martine COURTOIS, Benoît FOUQUET (mécénat de compétences)

COMMUNICATION : Owen MORANDEAU, Ingrid BUREAU

LES TERRITOIRES D’ANIMATION
Ils sont animés par un référent bénévole et un animateur 

salarié.

TERRE ET MER > Hélène JOUANNEAU, 
Pierre FOUREL

ENTRE ROC ET COUESNON > Agnès RETE, 
Lola PAPAZOFF

BROCELIANDE > Owen MORANDEAU

VILLE DE RENNES > Marion LELIMOUSIN, 
Thierry WASSMER

RENNES COURONNE  > Marion LELIMOUSIN

VALLONS DE VILAINE ET REDON > Lola PAPAZOFF

LA ROCHE AUX FÉES > Owen MORANDEAU

LES ACTIONS DéPARTeMENTALES
Elles sont animées par les salariés et/ou les ani-

mateurs avec en soutien une équipe de bénévoles. 

FORMATION : Lola PAPAZOFF, 
Patrick ROLANDIN (en mécénat de compétences)

COMMUNICATION : Ingrid BUREAU, 
Owen MORANDEAU

BÉNÉVOLAT : Marion LELIMOUSIN, Lola PAPAZOFF, 
Patrick ROLANDIN (en mécénat de compétences)

PLAIDOYER ET POUVOIR D’AGIR :  
Véronique AULNETTE, Marion LELIMOUSIN, 
Owen MORANDEAU

ANIMATION SPIRITUELLE ET DIACONIE : 
Véronique AULNETTE

POLITIQUE DES AIDES : Pierre FOUREL 

FILIÈRE VÊTEMENT : Owen MORANDEAU

MIGRANTS : Pierre FOUREL

PRISON : Thierry WASSMER

SOLIDARITÉ DES FAMILLES : Lola PAPAZOFF

SOLIDARITÉ INTERNATIONALE : Thierry WASSMER

En orange, les noms des salariés 
En noir les noms des bénévoles 



LE SECOURS CATHOLIQUE CARITAS FRANCE EN 2022

Une mission
Animé des valeurs de confiance, d’engagement et de fraternité, le Secours Catholique a une mission 
d’amour et d’éveil à la solidarité. Ses acteurs
 > appellent toute personne à s’engager pour vivre la rencontre, l’entraide et la joie de la fraternité ;
 > renforcent les capacities de tous à agir pour que chacun accede à des conditions de vie dignes ;
 > luttent contre les causes de pauvreté, d’inégalité et d’exclusion et proposent des alternatives, 
                  au service du bien commun.

Des principes
Les grands principes de l’action du Secours Catholique :
 > agir avec les personnes qui vivent la pauvreté.
 > porter attention à la dimension spirituelle de chacun,
 > prendre le temps de la relation et inscrire ses  actions dans la durée.
 > agir en partenariat et en réseaux, localement  et globalement.

Des bénévoles
Au-delà des aides matérielles, les bénévoles donnent de leur temps et de leur énergie pour assurer 
un accompagnement global des personnes et des familles en situation de pauvreté, souvent en lien 
avec les travailleurs sociaux et les autres acteurs de la solidarité. Ils prennent le temps d’écouter, 
d’être des relais d’informations quand l’accès aux droits et services est difficile, de relancer les 
démarches, de remonter le moral.
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• 140 millions d’euros de budget annuel 
• 80 % des ressources proviennent de la 
générosité des donateurs. 
• 58 900 bénévoles
• 3 500 équipes

Soutien à 938 600 personnes en situation 
de pauvreté :

• 491 200 adultes
• 447 000 enfants

LE SECOURS CATHOLIQUE CARITAS EN ILLE-ET-VILAINE EN 2022
• 1008 bénévoles
• 39 équipes locales
• 9 salariés et 2 personnes en mécénat de 
compétence,  1 volontaire internationale

• Soutien à  9 934 personnes
• Écoute, accueil convivial, aides financières, bou-
tique solidaire, apprentissage du français, accueil de 
jour, maraudes, accueil des personnes migrantes… 

Des instances pour fonctionner 
> Le Bureau de la Délégation se réunit tous les quinze jours et propose les orientations annuelles en cohérence avec 
les orientations nationales. Il élabore le budget et prend les décisions qui engagent l’association en Ille-et-Vilaine.
> Un Conseil d’Animation réunit chaque trimestre les membres du Bureau, les animateurs, les référents de 
chaque territoire, les responsables de services thématiques départementaux et des personnes ressources.
> Une Assemblée des responsables et trésoriers réunit une fois par an les responsables et trésoriers des équipes 
locales, des services thématiques départementaux et des commissions des aides

Un projet de délégation 2018-2022 : «ENSEMBLE, CONSTRUIRE UN MONDE JUSTE ET FRATERNEL»
a été prolongé jusqu’en 2025 pour se mettre en adéquation avec la temporalité du projet national
Les changements visés : l’éducation à la différence, la reconnaissance des savoirs, l’amélioration de la vie des 
territoires, un logement pour tous, un travail digne pour les personnes. 
Des priorités : mobiliser pour construire ensemble des projets, nous ancrer dans l’accompagnement et l’entraide, 
dynamiser notre réseau.  La vie d’équipe et le bénévolat constituent en particulier pour 2022-2023 des axes de travail 
ainsi que la relecture de la politique des aides. 
Vous pouvez découvrir le Projet de Délégation sur la chaîne YouTube du Secours Catholique d’Ille-et-Vilaine ou le 
télécharger sur le site internet de la Délégation :   http.//illeetvilaine.secours-catholique.org
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statistiques 2022

Âge médian en 2021 et évolution

            40 ans

Composition du ménage Age/Sexe

15-25 ans 25-39 ans 40-49 ans 50-59 ans Plus de 60 ans
0%

10%

20%

30%

40%

50%

Répartition par catégories d’âge

Nombre moyen d’enfant

2,2

Répartition par sexe

50,7%               49,3%

Homme seul 

31,2%

Femme seule 

18,3%

Mère isolée

17,9%

Père isolé

4,7%

Couple avec enfant

21,7%

Couple sans enfant

6,3%

=

            40 ans

Nationalité et statut

11,8%

18,1%

22,7%

47,4%

France DOM-TOM

Afrique subsaharienne

Europe de l’Est

Autres

15%

38%
50%

Déboutés, sans papier

Statut demandé,
en attente

Statut accordé, provisoire
ou définitif

73,7%

6,6%

19,7%

Inactif

Au chômage

En emploi

Nationalité

11,8%

18,1%

22,7%

47,4%

France DOM-TOM

Afrique subsaharienne

Europe de l’Est

Autres

15%

38%
50%

Déboutés, sans papier

Statut demandé,
en attente

Statut accordé, provisoire
ou définitif

73,7%

6,6%

19,7%

Inactif

Au chômage

En emploi

Statut des étrangers d’origine extra-européenne

11,8%

18,1%

22,7%

47,4%

France DOM-TOM

Afrique subsaharienne

Europe de l’Est

Autres

15%

38%
50%

Déboutés, sans papier

Statut demandé,
en attente

Statut accordé, provisoire
ou définitif

73,7%

6,6%

19,7%

Inactif

Au chômage

En emploi

Situation d’activité/d’inactivité

Chômage sans droits reconnus : 61 % 
Chômage indemnisé ou en attente : 19,6 %

Temps partiel : 34,9 %
CDI plein temps : 19 %
Intérim, saisonnier: 14,3 %
Formation professionnelle : 11,1 %

Sans droit au travail : 69 % 
Inaptitude santé : 19,6 %

Ces statistiques sont issues du recensement des ménages réalisé par les équipes locales.
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Besoins exprimés

10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90%

Alimentation

Vêtements

Loyer, 
factures

Démarches
administratives

0%

Mobilité

100%

Ecoute, conseil
99,1%

48,9%

10,6%

10,4%

8,1%

4,2%

Type de logement

5% 10% 15% 20% 25% 30%

Location HLM,
parc social

Location privée,
sous location

Habitat
collectif

Famille, amis

0%

Squat,
abri de fortune,

rue

Centre
d'hébergement 29,5%

25,1%

13,3%

12,7%

10,3%

3,2%

Propriétaires 2,1%

Hôtel, pension,
garnison 2%

Caravane,
péniche,

mobil-home
1,7%

Type de commune

83,1%

3,9%

13%

Grands pôles urbains

Espaces péri-urbains

Autres espaces urbains/ Rural

Niveau de vie médian
des personnes rencontrées 

en Ille-et-Vilaine 

216 €

POUR MÉMOIRE :

Niveau de vie médian
en France 

1836 €

Seuil de pauvreté
en France 

1102 €



territoire > ville de RENNES

Sur l’ensemble de l’année 2022, les bénévoles 
ont poursuivi leur travail d’accueil, d’écoute et 
d’accompagnement des personnes en préca-
rité. Lors des différentes rencontres à domicile 
ou dans les locaux du Secours Catholique, les 
échanges ont permis d’apporter des conseils et 
une aide financière pour les aider à repartir de 
l’avant.

Plusieurs rencontres entre les bénévoles des 
équipes rennaises ont permis de recenser et 
partager les informations sur les différents lieux 
d’aide alimentaire à Rennes. Ce travail entre 
bénévoles a commencé par la visite, en fin 
d’année, du Village Alimentaire

En effet, les équipes sont très souvent sollicitées 
pour des aides financières d’urgence afin de 
permettre l’achat de denrées alimentaires. 

L’octroi de chèques services peut être une pre-
mière réponse mais les bénévoles réorientent 
très souvent vers des lieux d’aide alimentaire 
pour permettre une prise en charge sur du long 
terme. Les équipes peuvent alors se concen-
trer davantage sur l’accompagnement mais 
également sur des situations plus complexes 
nécessitant une aide plus conséquente. C’est 
le cas notamment au Blosne et à Maurepas où 
les bénévoles travaillent avec les associations 
des quartiers. Au Blosne, le lien avec le projet 
”Territoire zéro chômeur de longue durée” 
a permis d’accompagner plusieurs personnes 
vers l’association porteuse du projet afin de 
pouvoir sortir d’une situation de non-emploi.

Dans le quartier de Maurepas, l’étal convivial 
(vente de fruits et légumes une fois par mois 
aux habitants du quartier) a repris en septembre 

8 Une animation à destination des familles, dans l’espace Saintonge à Villejean.



2022, après six mois de pause. Cette interruption 
a permis non seulement de revoir le fonctionne-
ment de l’activité, mais aussi de travailler avec les 
bénévoles et les habitants sur le sens du projet. 
Très rapidement, de nombreuses familles sont 
venues se réinscrire et de nouveaux bénévoles 
ont rejoint l’équipe déjà existante. Les ventes de 
fruits et légumes se font en parallèle des ventes 
de l’association VRAC. L’accueil des bénéficiaires 
est assuré par quelques jeunes de l ’ IME 
« l’Espoir ». 

Grâce aux dons des particuliers et à ceux de 
magasins, nous disposons d’un large éventail de 
vêtements et accessoires, vendus par  la boutique “La 
Griffe Solidaire” située dans le quartier Jeanne 
d’Arc, 32 bénévoles participent à l’accueil et 
à l’accompagnement des clients du lundi au 
vendredi après-midi. 

La “Griffe Solidaire“ est un lieu de rencontres, 
d’échanges et de partage, un lieu d’assistance 
et de conseils si besoin, un lieu de convivialité 
et d’écoute. Comme les années précédentes, 

la clientèle est essentiellement composée 
de personnes en difficulté. À noter cependant 
que cette année, la fréquentation d’étudiants 
a augmenté, tout comme celle de personnes 
sensibles à une certaine philosophie de vie et 
intéressées par les vêtements de seconde main.

Afin de permettre une équité entre tous les visi-
teurs de la boutique et éviter toute stigmatisation, 
une tarification unique a été mise en place 
permettant ainsi de ne pas demander la 
présentation de la carte « Sortir ».
 
L’équipe de Cleunay a maintenu tous ses temps 
d’accueil ainsi que les repas conviviaux. Durant 
les fêtes de Pâques, les fêtes de fin d’année 
et les mois d’été, les bénévoles ont proposé 
et animé des repas réunissant à chaque fois 
plusieurs dizaines de personnes isolées, venant 
du quartier mais aussi de la périphérie rennaise. 
Ces repas sont essentiels pour ces personnes 
qui sollicitent régulièrement notre association 
pour pouvoir s’inscrire à ces temps conviviaux

La boutique  “La  Griffe Solidaire“ dans le quartier Jeanne d’Arc
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territoire > RENNES COURONNE

Les équipes ont continué leurs activités 
conviviales : sortie au parc floral de Haute 
Bretagne (équipes de St-Aubin-d’Aubigné, 
Betton et Melesse), rencontres fraternelles 
autour de chants, de loto, de projections de 
courts métrages ou de jeux. En septembre, 
l’équipe des Rives-de-la-Seiche s’est retrouvée 
autour d’un repas, pour lancer l’année et pour 
faire connaissance avec les nouveaux bénévoles 
rencontrés au forum des associations. 

En mai, six familles d’Afrique et des Pays de l’Est 
ont participé à la journée de la  Délégation. Elles 
ont présenté leurs spécialités culinaires et le 
rituel des vœux avec des œufs colorés pour la 
Pâques orthodoxe.

Un temps de sensibilisation autour des personnes 
en situation de rue a été organisé à l’école de La 
Providence à Bruz qui a collecté de nombreux 
produits d’hygiène.

L’équipe des Rives-de-la-Seiche reçoit de 
nouvelles demandes d’accompagnement à la 
scolarité. Un lien s’est nouvellement créé avec 
les travailleurs sociaux de l’Association Pour 
l’Action Sociale et Éducative.

L’après COVID et l’inflation ont confronté les 
équipes à des situations de grande précarité, 
de nombreuses demandes d’aides financières 
sont transmises par le CCAS et le CDAS. À 
Cesson-Sévigné un nouveau partenariat se met 
en place entre le Secours Catholique et 
la fondation SAREPTA (aide aux plus pauvres), 
avec deux projets majeurs : l’accueil de familles 
ukrainiennes et la  réalisation d’une bibliothèque 
de rue. En 2022 le partenariat avec la Mairie s’est 
renforcé à l’occasion de la distribution de 
« Boîtes de Noël » lors d’un goûter ou d’une 
visite à domicile.

Spécialités culinaires présentées par des familles d’Afrique de l’Est 10
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territoire > TERRE ET MER 

L’année 2022 a permis de reprendre l’un des 
modes d’action phare du Secours Catholique : 
les actions et groupes conviviaux. Cette reprise 
de la convivialité était un enjeu important, tant 
la pauvreté n’est pas que matérielle, mais 
recoupe aussi bien souvent l’isolement et la 
solitude. Plusieurs équipes du territoire ont 
repris les accueils conviviaux : à Dol, à Saint-Malo 
par exemple. 

L’équipe de Cancale poursuit son développement. 
Un gros travail sur la vie d’équipe a été réalisé et 
l’équipe s’est interrogée sur les nouvelles activités 
qu’elle pourrait mettre en place en réponse aux 
besoins de son territoire. Des rencontres avec 
des partenaires (CCAS notamment) ont eu lieu 
pour mieux connaître les actions de solidarité déjà 
existantes et les besoins non couverts. L’équipe 
s’est orientée vers des visites à domicile pour 
des personnes isolées qui le demandent, ainsi 
que vers la mise en place d’accueils conviviaux 
réguliers.

L’équipe Ille-et-Rance a aussi pris soin de sa vie 
d’équipe, en organisant des rencontres régulières.

L’équipe de Saint-Malo a renforcé ses liens avec 
des partenaires extérieurs et a notamment 

lancé des permanences d’accueil à la paroisse 
Saint François-Xavier. De nouveaux bénévoles 
ont été mobilisés pour tenir ces permanences. 
En lien avec notre priorité de délégation de 
travailler sur le bénévolat, une formation sur les 
missions du Secours Catholique a été organisée 
pour présenter l’association à ces nouveaux ac-
teurs.  Un chocolat chaud solidaire a été proposé 
aux personnes qui le souhaitent le soir du réveillon 
du 24 décembre, à la résidence Brise-Lame.

Les boutiques solidaires, à Dinard, Dol, Pleurtuit 
et Saint-Malo, poursuivent leur mission d’accueil, 
de collecte de dons et revente à petit prix. La 
boutique de Pleurtuit a ouvert un nouveau 
créneau, un samedi par mois. Des liens ont été 
faits avec la résidence Le Clos Breton, pour 
accueillir des personnes lors des ouvertures de 
la boutique. À Dinard, de nouveaux bénévoles 
sont venus renforcer l’équipe, via un partena-
riat avec l’antenne France Bénévolat sur la Côte 
d’Émeraude.

Point d’orgue de l’année, plusieurs équipes du 
territoire se sont investies dans l’organisation de 
la journée de délégation à Saint-Malo le 7 mai 
2022.

Le soir du réveillon du 24 décembre, un chocolat chaud solidaire 
a été proposé aux personnes qui le souhaitaient.
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terre et mer
Saint-Malo 
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial 
• Boutique solidaire vêtements, petit mobilier et matériel
Dinard  
•Boutique solidaire
Pleurtuit 
• Accompagnement individuel
• Boutique solidaire vêtements
Dol-de-Bretagne  
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial 
• Boutique solidaire vêtements
• Soutien scolaire, ateliers de français pour personnes migrantes
Saint-Méloir-des-Ondes
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial
Cancale, Châteauneuf, Pleine Fougères, Ille-et-Rance (Combourg, Tinténiac)
• Accompagnement individuel

entre roc et couesnon
Fougères
• Accompagnement individuel
• Ateliers de français pour personnes migrantes
Louvigné-du-Désert
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial 
Saint-Brice-en-Coglès
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial 
Saint-Aubin-du-Cormier
• Accompagnement individuel

brocéliande
Montauban-de-Bretagne
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial (salle paroissiale)
• Boutique solidaire vêtements
• Soutien à la scolarité, ateliers de français pour personnes migrantes
Montfort-sur-Meu, Plélan-le-Grand
• Accompagnement individuel

vallons de vilaine et redon
Bain-de-Bretagne 
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial
• Boutique solidaire vêtements
Maure-de-Bretagne (Val d’Anast)
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial
• Boutique solidaire vêtements
• Groupe d’alimentation familial (sur inscription)
Pipriac
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial
• Actions à destination de personnes porteuses d’un handicap
Redon
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial
• Boutique solidaire vêtements
• Atelier bois, Aide à la mobilité
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terre et mer
Saint-Malo 
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial 
• Boutique solidaire vêtements, petit mobilier et matériel
Dinard  
•Boutique solidaire
Pleurtuit 
• Accompagnement individuel
• Boutique solidaire vêtements
Dol-de-Bretagne  
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial 
• Boutique solidaire vêtements
• Soutien scolaire, ateliers de français pour personnes migrantes
Saint-Méloir-des-Ondes
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial
Cancale, Châteauneuf, Pleine Fougères, Ille-et-Rance (Combourg, Tinténiac)
• Accompagnement individuel

entre roc et couesnon
Fougères
• Accompagnement individuel
• Ateliers de français pour personnes migrantes
Louvigné-du-Désert
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial 
Saint-Brice-en-Coglès
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial 
Saint-Aubin-du-Cormier
• Accompagnement individuel

brocéliande
Montauban-de-Bretagne
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial (salle paroissiale)
• Boutique solidaire vêtements
• Soutien à la scolarité, ateliers de français pour personnes migrantes
Montfort-sur-Meu, Plélan-le-Grand
• Accompagnement individuel

vallons de vilaine et redon
Bain-de-Bretagne 
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial
• Boutique solidaire vêtements
Maure-de-Bretagne (Val d’Anast)
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial
• Boutique solidaire vêtements
• Groupe d’alimentation familial (sur inscription)
Pipriac
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial
• Actions à destination de personnes porteuses d’un handicap
Redon
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial
• Boutique solidaire vêtements
• Atelier bois, Aide à la mobilité

RENNES couronne
 
Cesson-Sévigné, Thorigné Fouillard, Acigné
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial à Cesson Sévigné
Rives de la Seiche (Bruz, Noyal-Châtillon- sur-Seiche, Saint-Erblon)
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial à Saint Erblon
• Atelier cuisine à Noyal-Châtillon-sur-Seiche
Mordelles, Pacé
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial à l’Hermitage, Chavagne et Mordelles
• Boutique solidaire à Mordelles
Saint-Aubin-d’Aubigné
• Accueil convivial
Betton, Melesse 
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial à Melesse

ville de rennes
Rennes Centre
• Accompagnement individuel
• Accueil de jour (café, bagagerie, douches, machine à laver)
• Maraudes
• Accueil des personnes migrantes
• Ateliers de français pour les personnes migrantes
• Accompagnement des personnes sortant d’incarcération, actions dans les prisons
Rennes quartier Jeanne d’Arc
• Boutique solidaire «La griffe solidaire»
Rennes quartier Maurepas 
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial 
• Étal convivial (accès à l’alimentation)
• Plateforme de tri «Le tissu solidaire» - Centre paroissial St-Jean-Marie-Vianney
Rennes quartier Villejean
• Accueil convivial,
• Accueil écoute parents
• Groupe de partage spirituel
• Espace boutique solidaire
• Ateliers de français (conversation)
• Foot solidaire
Rennes quartier Le Blosne
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial
Rennes quartier Cleunay 
•Accueil convivial

 la roche aux fées
Châteaubourg
• Accompagnement individuel
• Rencontre jeux (aumônerie du Collège St Joseph)
Janzé
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial 
• Boutique solidaire vêtements et petit mobilier
La Guerche-de-Bretagne
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial 
Vitré
• Accompagnement individuel
• Accueil convivial (salle de la Mée)
• Cours de français pour personnes migrantes
• Soutien à la scolarité
Retiers
• Accueil convivial
• Boutique solidaire vêtements et petit mobilier
• Groupe d’alimentation familial (sur inscription)

Ces informations sont données à titre indicatif, n’hésitez pas à consulter le site internet de la délégation : 
https://illeetvilaine.secours-catholique.org/ pour être informé.e.s des jours et horaires d’ouverture ainsi que 
des dernières mises à jour.
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territoire > Entre Roc et Couesnon

Les équipes reprennent une activité presque 
normale après la pandémie, avec le souci de faire 
connaître l’action du Secours catholique et de se 
mobiliser au maximum pour trouver des ressources 
dans le cadre de la campagne de fin d’année.

Les demandes d’aide sont toujours aussi nom-
breuses : alimentation, carburant, remplacement 
de véhicule… Le logement reste un problème 
crucial, souvent pour des personnes seules et 
personnes migrantes. Les rencontres conviviales 
reprennent peu à peu (une trentaine de personnes 
à St-Brice-en-Coglès pour un goûter convivial, 
après-midi conviviaux à Louvigné-du-Désert 
dont la visite de l’église de Parigné pour une 
quinzaine de personnes). L’équipe de St-Aubin-
du-Cormier réfléchit à la mise en place d’un 
café-rencontre. Il semblerait que beaucoup de 
personnes ou familles aidées fassent preuve 
de discrétion par peur d’être stigmatisées, elles 
sont difficilement partantes pour des activités 
conviviales.

Pour l’équipe de St-Aubin-du-Cormier, le grand 
moment du mois de septembre a été une sortie 
en péniche pour un groupe d’une dizaine de 
personnes en situation d’isolement dont une à 
mobilité réduite, accompagnées par quelques 
bénévoles. 

Les équipes de Fougères et de St-Brice-en-Coglès 
ont permis à deux familles de passer une semaine 
de vacances dans le mobil-home de Dinard. Deux 
personnes du secteur de St-Brice-en-Coglès 
sont parties dans le cadre du séjour « À Tire 
d’Elles ».

L’année 2022 a vu l’arrivée de nouveaux migrants, 
en particulier des ukrainiens. L’équipe de Fougères 
a participé à l’accueil et la prise en charge de 
ces réfugiés installés par la paroisse dans le 
presbytère de la commune de Lécousse.

Les équipes de Fougères et de St-Aubin-
du-Cormier ont participé et ont apprécié à la 
journée “tous Acteurs” organisée à Keriadenn. 
L’équipe de Fougères  a présenté une animation 
montrant le fonctionnement de l’atelier “cours 
de français pour les personnes migrantes” ; ce 
choix a été motivé par une volonté de mixité 
sociale entre les aidants et les aidés.

L’équipe de Fougères a déménagé pour s’installer 
au centre paroissial de la Madeleine. Le déména-
gement et l’organisation du nouvel espace ont 
été conjointement faits par les bénévoles et des 
aidants.

Sortie en péniche avec l’équipe de St-Aubin-du-Cormier. 14
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territoire > Brocéliande

Les équipes de Montauban-de-Bretagne, de 
Montfort-sur-Meu et de Plélan-le-Grand se 
mobilisent particulièrement autour de l’accom-
pagnement des familles dont certaines vivent 
isolées géographiquement et socialement : 
aides alimentaires ou pour du carburant, sans 
compter les aides pour les factures de téléphone, 
d’électricité ou de réparation des véhicules. À l’oc-
casion de la “Fête de la création“, la paroisse de 
Montauban a permis, cette année encore, de 
distribuer des fruits et légumes au profit des 
familles défavorisées. L’équipe de Montfort 
assure aussi si nécessaire des accompagnements 
au supermarché ou à la boutique solidaire de 
Montauban. 

L’atelier de français de Montauban pour les 
personnes migrantes, et cette année pour les 
familles ukrainiennes, reste d’actualité : deux 
niveaux sont en place et trois enfants de familles 
migrantes sont accompagnés au niveau de 
l’aide aux devoirs. À Montfort, deux personnes 
donnent également des cours de français à des 
personnes migrantes.

La boutique solidaire “Côté cœur“ de Montauban 
est ouverte à tous pour favoriser une mixité 
sociale. Une braderie en septembre et un marché 

de Noël ont été organisés, ils permettent le faire 
connaître le Secours Catholique aux habitants 
du secteur et de financer l’accès aux loisirs et à 
la culture aux familles défavorisées. 

Les rencontres conviviales ont repris à Montauban, 
elles sont en réflexion à Montfort pour 2023. 
Deux balades ont été proposées, une visite à 
l’abbaye de St-Pern et une autre à St-Brieuc. 
Deux après-midi ont été consacrées à la confection 
d’articles pour le marché de Noël. Toutes les 
familles suivies ont été invitées à un repas 
partagé à la salle paroissiale de Montauban à la 
fin du mois de juin. 

Les liens avec les partenaires sont nombreux : la 
municipalité, le CDAS de Montfort, le CCAS de 
Montauban, les paroisses de Montauban et de 
Saint-Méen, le club de football de Montauban,  
l’association des commerçants et artisans de 
Montauban, l’association « Enfance et partage ».

Le repas de Noël, co-organisé avec les bénévoles 
de Montfort, a clôturé l’année dans un esprit 
interculturel avec des danses bretonnes, alba-
naises, ukrainiennes, géorgiennes et du madison…

Le repas de Noël, co-organisé avec les bénévoles de Montauban-de-Bretagne.



territoire > Vallons de Vilaine et redon

Les activités reviennent progressivement à la 
normale avec parfois des nouveautés comme 
à Redon (ateliers peinture et dessins) ou au 
contraire des suspensions comme à Maure-de-
Bretagne où les ateliers de couture et de cuisine 
n’ont pas pu repartir.

Les familles en difficultés (souvent pour l’achat 
de carburant) sont de plus en plus nombreuses. 
La boutique solidaire de Bain-de-Bretagne 
reste active toute l’année avec une braderie en 
octobre. L’équipe de Pipriac maintien des liens 
étroits avec d’autres associations telles que la 
Banque Alimentaire à Pipriac ou les Restos du 
Cœur à Guipry.

En partenariat avec la Croix-Rouge et le Lycée 
Marcel Callo, l’équipe de Redon continue de 
s’investir dans “Redon Mobilités Partagées“. 
Deux bénévoles animent un atelier de “Kamishibaï“ 
(théâtre de papier) une fois par mois à l’EPHAD 
de Redon. Dans le cadre du “Pacte du Pouvoir 
de Vivre“ deux pistes de réflexion sont à l’étude : 
l’absence de transport en commun à Redon et 
la fracture numérique.

L’équipe de Pipriac se caractérise par sa très forte 
implication auprès des personnes handicapés du 
foyer des Glycines. C’est d’ailleurs sa principale 

activité, avec la visite de personnes seules à 
l’EPHAD de Pipriac et dans les différents clochers 
autour ; deux sorties sur la journée ont été 
organisées avec un transport en car équipé PMR.

La convivialité a repris ses droits, à Bain avec la 
galette des rois et le repas d’équipe et avec le 
groupe “À tout cœur“ qui permet à des personnes 
seules de se retrouver pour participer à des jeux 
de société, une activité de tricot ou d’art floral, 
une fois tous les 15 jours.  À Maure-de-Bretagne, 
tous les lundis après-midi, ce sont les retrou-
vailles autour d’un café pour partager un bon 
moment et échanger sur les sujets d’actualité.

À Noël l’équipe de Redon distribue des colis 
pour les plus âgés et à Bain-de-Bretagne c’est 
un goûter qui est organisé avec une distribution  
de cadeaux collectés ou achetés par le Rotary 
Club. À Pipriac, un repas de 60 couverts a été 
servi. Il y a eu ensuite une distribution de 
cadeaux auprès des personnes seules et 60 
colis individuels ont été portés au foyer des 
Glycines.

La Journée Nationale du Secours Catholique 
et le Téléthon ont fait l’objet d’une mobilisation 
importante et ont permis de recruter des 
bénévoles.

Sortie partagée avec l’équipe de Pipriac, 
les personnes du foyer «Les Glycines» et de l’accueil de jour «Pass’R’Aile».

16
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territoire > la Roche aux Fées

C’est l’année du retour à la normale pour toutes 
les équipes avec une reprise des activités 
habituelles, mais les temps de convivialité ont 
été particulièrement marqués après l’épisode 
du Covid. 

Pour l’équipe de Retiers, les temps d’accueil et 
de partage du vendredi après-midi sont toujours 
attendus. Le temps fort a été le 3 Juin autour de 
l’activité charcuterie à la ferme et la restauration 
du midi avec la galette puis le riz au lait au four. 

Un barbecue réunissant bénévoles et personnes 
accompagnées a été organisé par l’équipe de 
Vitré en septembre (50 personnes présentes). En 
novembre, c’était table ouverte sous forme de 
repas partagé avec les bénévoles, les personnes 
aidés, les prêtres et paroissiens.

L’équipe de Châteaubourg a organisé, avec les 
jeunes du collège, un après-midi convivial : un 
beau moment intergénérationnel sympathique ! 
Le repas fraternel en fin d’année a regroupé 90 
personnes.

L’équipe de Vitré a vécu un moment fort en étant 
associée à une rencontre des élèves de CM2 du 
Pays de Vitré avec les élèves de 6ème de deux 
collèges de Vitré dans le cadre d’une action 
commune d’intégration et de partage. En amont 

les élèves avaient été invités à participer à une 
action solidaire qui a permis de collecter 3 514 € 
au profit du Secours Catholique.

En décembre, une banque a contacté l’équipe 
de Vitré pour faire bénéficier des personnes en 
situation de fragilité des chèques restaurants 
2022 non utilisés. Ainsi, 34 repas préparés par 
un restaurateur de Vitré ont été livrés le 28 
décembre à des familles accompagnées.

Il y a eu d’autres moments de convivialité : 
une journée sur la péniche et une autre à 
St-Malo (Châteaubourg), à Cobac-Parc (Retiers) 
mais aussi la journée de délégation à Keriadenn.

Les équipes se sont mobilisées particulière-
ment pour Noël. C’est le cas de l’équipe de La 
Guerche-de-Bretagne qui a organisé, avec la 
collaboration des écoles de la commune et de 
Bais, une distribution de 300 colis. Une partie de 
ces colis a été remis à l’équipe de Retiers. Par 
ailleurs, l’équipe de la Guerche a collecté 
des produits d’hygiène pour deux EHPAD 
voisins. L’équipe de Vitré a distribué ses paniers 
de Noël. À Retiers, les paquets-cadeaux du repas 
de Noël étaient préparés avec délicatesse par 
les collégiens : “du baume au cœur et de la 
chaleur“ témoigne la responsable d’équipe.

Barbecue organisé par l’équipe de Vitré.



ACCueILLIR ET ALLER VERS
LES PERSONNES MIGRANTES 
Depuis plusieurs années, le Secours Catholique, 
comme d’autres associations, se trouve en première 
ligne dans l’accueil de personnes étrangères dont 
les situations sont de plus en plus précaires. 
Cet accueil se fait majoritairement à Rennes, 
où la plupart des personnes se rendent pour 
effectuer leurs démarches administratives. Mais 
d’autres équipes locales du département sont 
aussi concernées.

Le pôle Migrants de Rennes Centre a accueilli 
en 2022 plus de 500 ménages, familles et per-
sonnes seules, pour une demande ponctuelle 
d’aide financière ou dans le cadre des ateliers 
de français. L’année 2022 a été marquée par le 
conflit en Ukraine. De nombreuses équipes 
locales se sont mobilisées dans l’accueil de ces 
personnes fuyant la guerre, toujours en lien 
avec leurs partenaires locaux. Cet accueil a pu 
prendre différentes formes : aide à l’installation 
dans les lieux d’hébergement et logements, 
soutien moral et financier, ateliers de français.

Par ailleurs, le soutien au réseau de bénévoles 
sur la question des migrations s’est poursuivi. 
Une rencontre départementale a eu lieu en mai, 
avec un focus sur l’apprentissage du français. Les 
équipes locales du département concernées par 
cette question se sont retrouvées pour mieux 
connaître le positionnement du Secours Catho-
lique et échanger sur leurs problématiques. Les 
échanges se sont poursuivis à l’échelle régionale 
avec les autres délégations de Bretagne.

Accueillir et aller vers 
les personnes à la rue
L’accueil de jour permet aux personnes de 
se reposer, de prendre un petit déjeuner, une 
douche et de laver leurs vêtements. La bagagerie 
met en sécurité les effets personnels. En 2022, 
13 552 passages ont été comptabilisés avec des 
matinées où nous avons accueilli jusqu’à 95 
personnes. Ce pic de fréquentation s’explique 
par l’installation de familles avec enfants dans 
le parc voisin.

Cet été, l’activation du plan canicule nous a 
amenés à ouvrir l’accueil de jour en continu afin 
de permettre aux personnes de se protéger et 
de se rafraîchir. Cette ouverture a été possible 
grâce à la mobilisation de l’équipe habituelle et 
à l’engagement de bénévoles d’autres équipes 
locales.

L’équipe Maraudes continue de sillonner le 
centre-ville de Rennes, tous les lundis et mer-
credis soir. L’objectif est d’aller vers les 
personnes, de proposer une collation et une 
boisson chaude, d’orienter, d’écouter, de discuter.

Pour accueillir et accompagner au mieux les per-
sonnes sans domicile fixe, le Secours Catholique 
travaille en partenariat avec d’autres structures et 
associations. Grâce au SIAO 35 (service d’accueil 
et d’orientation), l’accueil de jour distribue 50 
kits laverie par mois. Une matinée par semaine, 
les bénévoles d’Entourage et de la Cloche 
proposent des jeux et organisent des tournois. 
L’association Bulles Solidaires fournit une partie 
des produits d’hygiène mis à disposition. Lors 
des grands froids, les vêtements chauds ré-
cupérés au Tissu Solidaire et des tours de cou 
obtenus grâce à un partenariat avec SolidaRen 
ont été distribués.18



Pour 2022, les activités ont essentiellement été 
reconduites sur le volet des séjours vacances 
avec plusieurs projets :

Le séjour collectif pour familles a eu lieu à l’Ile 
Tudy du 21 au 27 août, deux familles y ont 
participé. Ce séjour collectif, en bord de mer et 
en pension complète, a pour objectif de rendre 
les participants acteurs du projet au travers d’un 
programme d’activités discuté et décidé en 
commun. Sur place, l’accompagnement a été 
assuré par une animatrice salariée et deux 
bénévoles.

Le séjour “A tire d’Elles” est proposé aux femmes 
seules qui n’ont pas la possibilité de partir en 
vacances et souhaitent vivre une semaine en 
collectivité. En 2022, ce séjour qui a eu lieu à 
Talmont-Saint-Hilaire, du 27 août au 03 
septembre, il a réuni dix femmes et deux 
accompagnatrices. Avant le départ, les futures 
vacancières se rencontrent pour faire connaissance, 
établir le programme, discuter des activités et du 
fonctionnement du groupe pendant le séjour.

Le mobil-home, mis à disposition par la Mairie de 
Dinard est proposé aux familles accompagnées 
par des équipes locales du Secours Catholique 
qui peuvent y séjourner en autonomie et contre 

une petite participation financière, pour une 
semaine entre la mi-mai et la mi-octobre. En 
2022, 27 adultes et 21 enfants ont occupé le 
mobil home avec un taux d’occupation de 71 %. 

L’accueil familial de vacances a été reconduit en 
2022 uniquement pour un jeune de 10  ans a pu 
être accueilli dans une famille du 11 au 25 juillet.
Le budget de ces actions est de 8 500 euros et 
bénéficie des aides au titre des chèques 
vacances ainsi qu’une participation de  la Ville 
de Rennes.
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prison : aller vers les personnes en détention

À Rennes, les neuf bénévoles de l’équipe 
Prison se réunissent une fois par semaine pour 
accompagner les personnes qui sortent de 
détention (aide alimentaire ou financière, 
articles de première nécessité, conseils) et pour 
échanger sur les activités menées au cours de la 
semaine. Aux centres pénitentiaires de Vezin et 
de Rennes, l’équipe intervient au sein même des 
établissements au travers de différentes actions : 
attribution de bourses scolaires, distribution de 
colis de Noël (180 en 2022) pour les détenus les 
plus démunis.

Au centre pénitentiaire des femmes, l’équipe 
travaille auprès de détenues dans le cadre 
d’une activité de jardinage hebdomadaire. Pour 

sa deuxième année d’existence, la “Bouti’k”, 
vestiaire social intégré à la prison des femmes, 
confirme son succès avec 258 visites. L’équipe 
contribue également à préparer les détenues 
permissionnables à la sortie en les accompagnant 
lors de sorties courtes (rendez-vous administratifs, 
médicaux…), de journées de détente ou dans le 
cadre d’un séjour d’une semaine à Lourdes appelé 
“Voyage de l’Espérance” afin qu’elles reprennent 
contact avec l’extérieur. 

Cette année encore, l’équipe a travaillé en réseau 
et a participé aux réunions du Groupe national de 
concertation prison (GNCP), aux journées 
nationales des prisons ainsi qu’au Collectif Prison.

solidarités familiales

Une famille en vacances au mobil-home à Dinard.
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Rétrospective 2022

février
Assemblée des responsables et trésoriers
Les responsables d’équipes et les trésoriers se sont 
réunis par demi-groupe en visio le 1er février.  À l’ordre 
du jour figuraient : les élections présidentielles et 
législatives, la journée de Délégation du 7 mai 2022, 
et des informations et échanges relatifs à la vie de la 
délégation.

Avril 
Arrivée de Véronique Aulnette, nouvelle Déléguée 
Le Secours Catholique accueille sa nouvelle déléguée 
en remplacement d’Emmanuelle Hérin qui a quitté 
ses fonctions fin décembre 2021. 

mai 
Journée de Délégation
400 acteurs venus de tous les coins du département. 
se sont réunis à St-Malo pour une journée festive et 
fraternelle (cf page 21). 
Visite des acteurs de Kaolack
La délégation accueille l’équipe de Caritas Kaolack 
(Sénégal), Jacqueline et Marcel, du 17 mai au 19 mai. 
Une visite donnant lieu à de nombreux échanges sur 
nos enjeux respectifs, les stratégies pour mobiliser les 
acteurs, les relations de collaboration entre bénévoles 
et équipes mais aussi à des visites et rencontres avec 
les équipes de foot solidaire, accueil de jour, équipe 
migrants. 
 
fin mai début juin 
Étonnant voyage
La nouvelle édition de la marche “Étonnant voyage” 
s’est déroulée du 28 mai au 5 juin, de Rennes à 
Saint-Malo ; des personnes accueillies et des 
bénévoles y ont participé. La péniche “La Bienveillante“ 
a accompagné les marcheurs le long du trajet.

juin 
Assemblée générale à Lourdes (14 et 15 juin)
Présidents, Vice-présidents de délégation se sont 
réunis à Lourdes pour l’Assemblée générale annuelle. 
127 d’entre-eux étaient présents ou représentés. Pour 
notre délégation, Armand Châteaugiron et Chistine 
Nourrit y ont participé. Un temps fort pour l’association, 
des moments de réflexion tout en fraternité

juillet 
Canicule et accueil de jour 
Pour faire face à la situation de canicule, l’accueil de 
jour ouvre ses portes en continu les 13, 15, 18 et  19 
juillet.  
Cette ouverture a nécessité réactivité et disponibilité 
des salariés et des bénévoles (8 ont répondu à l’appel).

Août 
Séjour “À tire d’Elles“
Comme chaque année, le séjour “A tire d’elles” a permis 
à 10 femmes seules de partir pour une semaine en 
vacances du côté de Talmont St-Hilaire. De bons 
moments partagés entre elles, des souvenirs créés 
et l’envie de repartir !

Septembre 
Séminaire de rentrée de l’équipe d’animation
Les animateurs et animatrices de réseaux de solidarité 
se sont réunis en séminaire dont une journée sur la 
péniche “La bienveillante”. Ces journées de travaux 
ont permis de définir notamment le plan d’action 
des priorités dégagées lors du conseil d’animation de 
juin : bénévolat, vie d’équipe. Ce fut aussi l’occasion 
d’accueillir Owen Morandeau et Lola Papazoff.

Novembre 
Assemblée constitutive de la Maison des Familles
L’Association Maison des Familles St-Jacques-de 
la-Lande, bassin Rennais, est créée par la tenue de 
l’Assemblée générale constitutive, la signature des 
statuts et de la convention de partenariat entre les 
membres fondateurs.
Portes ouvertes à la délégation
À l’occasion des États généraux de la Vie associative 
organisés par Rennes Métropole, accueil de jour, 
accueil migrants, étal convivial, boutique solidaire et 
tissu solidaire ont ouvert leurs portes. Les personnes 
accueillies et les bénévoles ont parlé de leurs actions 
et les partenaires sont venus à notre rencontre.

Décembre 
Goûter de Noël à l’accueil de jour
Pour fêter la fin d’année, un goûter participatif réunissant 
personnes accueillies et les apprenants des ateliers 
de français a été organisé. Il s’est clôturé par une 
démonstration de danse hip-hop et par une initiation 
aux danses afghanes, bretonnes et maghrébines. Un 
beau moment de convivialité et de partage !

Cette rétrospective met en avant quelques événements ou actions de l’année écoulée, significatifs 
de notre vie de réseau. Elle n’est pas exhaustive. Les pages suivantes de ce rapport d’activités le 
démontrent.



• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

La journée de Délégation s’est tenue le 7 mai 
2022 à Saint-Malo, sur le site de Keriadenn. Après 
deux années de restrictions sanitaires, cette 
journée festive et fraternelle était très attendue. 
Elle a rassemblé près de 400 personnes, salariés, 
bénévoles, personnes et familles accueillies, 
acheminées par cars. L’objectif de cette journée était 
de permettre aux acteurs du Secours Catholique 
d’Ille-et-Vilaine de se retrouver mais aussi mettre 
en lumière les talents des différentes équipes. 

Le programme s’est articulé autour de deux 
temps forts : une table ronde sur le thème de la 
participation et la reconnaissance des talents et 
des savoirs de chacun et un forum «Incroyables 
Talents» permettant aux équipes de présenter 
un projet en cours de développement ou une 
réalisation plus concrète. Ateliers d’écriture, 
animations interculturelles, fabrication d’objets 
artisanaux, pâtisseries arméniennes et géorgiennes 
ou encore ateliers de sensibilisation à la nature, 
les talents étaient en effet nombreux et variés !

Autre moment fort de la journée : l’apéritif et le 
pique-nique qui ont permis à chacun d’échanger 
de façon plus informelle. Cette belle journée 
s’est achevée par un temps spirituel en présence 
de Monseigneur d’Ornellas.
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La Maison des Familles Saint-Jacques de la Lande, 
bassin Rennais

Focus : Journée de Délégation

Co-porté par le Secours Catholique - Caritas 
France, Apprentis d’Auteuil, ATD Quart Monde le 
projet de la Maison des Familles s’est concrétisé 
fin 2022 en se transformant en association.

Ouverte à toute personne en situation de res-
ponsabilité éducative (père, mère, grands-pa-
rents, tuteurs…), la Maison des familles est un lieu 
d’accueil, d’échange et d’accompagnement. Au 
sein de cet espace singulier de soutien à la pa-
rentalité, les familles sont parties prenantes et 
développent leur pouvoir d’agir.   

Plusieurs temps forts ont émaillé l’année 2022. 
En début d’année, l’équipe s’est mobilisée sur la 
préparation de la “Grande soirée de la Fraternité” 
afin de récolter les fonds nécessaires aux 
travaux des futurs locaux. Au printemps, l’équipe 
a participé à une journée de formation soutenue 
par la coordination nationale Maison des 
Familles pour renforcer et développer culture et 

langage communs. Au début de l’été, les pre-
mières activités “hors les murs” ont été lancées, 
les premières familles ont été accueillies. La fin 
d’année a été marquée par la tenue de l’Assem-
blée générale constitutive et la signature des 
statuts et de la convention de partenariat entre 
les membres fondateurs. Le recrutement pour  
la Direction de la Maison a été lancé ; c’est 
Aurélie MENET, chargée du projet a été nommée.

Aujourd’hui, la Maison des Familles St-Jacques 
de la Lande, bassin Rennais accueille les familles 
pour des temps d’échange conviviaux et divers 
ateliers construits avec les parents.  

Informations au 07 57 48 91 51     

Pique-nique sur le site de Keriadenn à St-Malo.
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diaconie

Le Secours Catholique a pour mission de promouvoir et accompagner  “la dimension spirituelle“ avec les 
personnes rencontrées. La diversité des convictions et des parcours de chacun est un enrichissement à 
développer sans cesse dans notre association.

En 2022 est paru le livret pédagogique “En chemin avec Bartimée, honorer la dimension spirituelle, évangélique 
et ecclésiale au Secours Catholique”. Un document plein de ressources, avec en support, des formations, des 
équipes ressources, des propositions d’animations, etc.

Une rencontre est proposée à tous les acteurs du Secours le samedi 24 juin 2023 de 9h30 à 17h00 pour 
expérimenter le “Vivre la dimension spirituelle“. Nous nous mettrons en marche avec “Bartimée“  sur les 
sentiers du Sel de Bretagne avec une visite au musée Eugène Aulnette. Différents  ateliers - atelier d’écriture, 
partage de la Parole de Dieu - seront proposés pour découvrir ce qui fait “le Sel de la Vie“ et nous partagerons 
en fin d’après-midi un temps festif.

ANIMATION SPIRITUELLE

Dans un contexte d’aggravation de la précarité, les chrétiens sont appelés à renouveler le geste du Bon 
Samaritain et nos paroisses sont invitées à proposer une organisation du service du plus pauvre. La diaconie 
paroissiale est l’instrument de cette organisation.

“Je suis au milieu de vous comme celui qui sert !“ (Lc, 22.27)

Le père Hervé Perrot, aumônier national du Secours Catholique s’exprime ainsi dans Église en Ille-et-Vilaine : 

- Qu’est-ce qu’une diaconie ? Est-ce quelque chose qui compte dans les paroisses ?

Depuis Diaconia 2013, beaucoup de choses ont émergé… On a pris conscience que la diaconie était 
constitutive de notre vie de chrétien, aussi bien personnelle que communautaire. C’est l’ADN de tout baptisé. 
Tout ne peut pas être délégué à un organisme spécialisé dans “la charité“ comme  le Secours Catholique, ou 
Saint-Vincent-de-Paul.

- Quel est le rôle du Secours Catholique vis-à-vis des diaconies ?

Il est un acteur, un facilitateur de ce qui se met en place au niveau ecclésial. C’est ensemble qu’on marche, 
chacun amenant sa note particulière et le Secours Catholique en est une.

- L’attention aux pauvres est-elle essentielle dans une paroisse ?

Si on ne part pas d’eux, on les oublie automatiquement. Cela doit donc faire partie de son identité avec la 
liturgie, la Parole de Dieu et le sacrement du frère.

Le 19 novembre 2022, à l’initiative de l’association Diaconie Brétillienne (réseau de solidarité sur le diocèse), 
les diaconies paroissiales se sont retrouvées pour une rencontre au Sanctuaire Notre-Dame de La Peinière. 
L’objectif était de permettre de croiser les expériences vécues à travers le diocèse, dans lesquelles 
mouvements caritatifs et paroisses travaillent ensemble pour venir en aide aux plus fragiles. Ce fut un 
temps de rencontres, d’ateliers, de partage d’expériences, et de témoignages des diaconies paroissiales. 
Et un temps pour célébrer ce qui nous rassemble.

L’équipe de Redon était présente, avec la Croix-Rouge, pour parler de mobilités partagées, et manifester 
que le Secours Catholique est un acteur majeur de la diaconie paroissiale. Le père Hervé Perrot y a fait une 
intervention très remarquée.

Enfin, la Diaconie bretillienne, au printemps dernier, a organisé un transport de 50 réfugiés ukrainiens de 
Pologne vers Rennes. Ces familles ont été accueillies dans les paroisses rennaises et alentour, manifestant 
ainsi la solidarité des chrétiens avec leurs frères. Plusieurs équipes du Secours se sont, elles aussi, 
fortement mobilisées, avec leurs paroisses, les CCAS… pour soutenir et accompagner les initiatives 
d’accueil de réfugiés ukrainiens. Bravo à ces équipes pour ce bel élan de solidarité !
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CHARGES RéALISé 2021

total des CHARGES 832 246 €

Achats*

Services extérieurs

Autres 
services extérieurs

Impôts et taxes

Charges de personnel 

Aides financières
aux personnes

Charges
exceptionnelles

Dotation 
aux amortissements

60 238 €

79 238 €

89 191 €

37 683 €

391 139 €

118 481 €

350 €

55 926 €

excédent 101 089 €

total 933 335 €

LE BUDGET DU SECOURS CATHOLIQUE EN ILLE-ET-VILAINE

Le budget de la délégation (réalisé et prévisionnel) est validé par le Conseil d’administration au niveau national. 
Financièrement, les 72 délégations sont reliées entre elles par un système de solidarité. 79 % des ressources 
proviennent de la générosité des donateurs. Les subventions représentent une part de 16 % des ressources et sont 
indispensables à notre action ; elles proviennent de nos partenaires institutionnels avec lesquels nous travaillons 
dans le cadre de convention : DDETS (Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités), Conseil 
départemental, Ville de Rennes et CAF.

Quelques éléments d’explication pour 2022 :

Le budget intègre les charges et ressources liées au projet Maison des familles : recrutement d’une chargée de 
mission, subventions liées au projet.

Le compte “autres services extérieurs” intègre notamment les frais liés aux loyers des locaux occupés par les 
équipes locales. Pour l’accueil convivial des personnes en précarité ainsi que pour les activités.

*Le compte “Achats“ intègre notamment des achats de denrées et de matériel qui sont destinés aux équipes pour 
l’accueil et les activités à destination des personnes accueillies.

Les charges de personnel augmentent significativement en 2022, en raison d’une reconstitution de l’équipe salariée, 
à périmètre constant.

L’excédent 2021 avait un caractère exceptionnel dans les suites de la crise sanitaire.

BP 2022

997 894 €

95 095 €

116 320 €

82 600 €

42 226 €

449 203 €

156 450 €

56 000 €

997 894 €

produits RéALISé 2021

total des produits 933 335 €

Vente de produits finis, 
de marchandises, 
prestations de services

Subventions d’exploitation

Dons, participations,
dons en natures 

Produits exceptionnels

Reprises 
sur amortissements, 
dépréciations 
et provisions 

Transfert de charges

Legs 
et produits internes

7 130 €

170 227 €

665 054 €

6 560 €

283 €

415 €

83 665 €

Déficit 0

total 933 335 €

BP 2022

957 355 €

8 620 €

158 610 €

790 125 €

997 894 €

40 539 €
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Équipes du sud et du nord,
Équipes de l’ouest et de l’est,
Toutes formées pour un décor,

Attachées toutes ensemble par un délicat lest.
 

Créer du lien entre territoires
Pour identifi er de nouveaux visages,

Prêts à partir tôt le matin ou tard le soir
En espérant découvrir de nouveaux paysages.

 
Des visages souriants les composent,
Prêts à accueillir toutes personnes,

Venant demander la douceur d’une rose
Pour rompre une vie parfois bien monotone.

 
Découvrir de nouveaux bénévoles fervents,
Des forces vives et des idées lumineuses,
Refl étant des cœurs ouverts et ardents

Pour être « avec » et évacuer des tristesses parfois bien trompeuses
 

Les mots et les idées partagés
Un instant ou lors de réunions

Ne feront que grandir et germer
De nouveaux talents et de nombreuses missions

 
Se souvenir et ne pas oublier

Que les parcours peuvent être bien cruels
Sans Foi et sans prières déposées

Pour redonner à l’Espoir la grandeur de ses ailes
 

Le temps ainsi se déroule,
Fil à fi l ou fi xé sur une horloge vieillie
Remontée par une clef qu’on refoule

Craignant de la voir également endormie !

Benoît FOUQUET
En mécénat de compétences


